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LES MOUILLES

LE JARDY

LES VORGES

SUVAY

SOUS LE SAIX

CHAMP BENE

RECON

FICOURY

CREBA

LES COUDRES

LA PESSE

VILLE DU NANT

LA SAUGE

LA COTE

PECOTTAZ

NANT FAVE

LES CROIX

LE CHON

LE MOULAZ

VILLE-TORRENT

LES MAISONNETTES

LA GUERLIAZ

BONNEVEAUX

LES CHABLES

BOCCARD

SUR BAYARD

LE MOULIN

LA CORNE NOIRE

LE FY

LE CHON

SOUS LE PONT

COMMUNAL DU CHAUFFE

LA RAILLE

COMMUNAL DES ABRAY

COMMUNAL DE DEVANT LA VILLE

LES COTES DE LA VILLE

LA BATELLE

LA COUATTAZ

LA PLAGNE

LA POSETTE

LES PLAGNES

PASSENGUE

LA JOLY

LES NEYS

LES CONTAMINES
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Date : Fevrier 2018

Fichier : SGEP_La_Chapelle_Abondance_TVX.dwg

Echelle : 1/5 000

Dessin : M. ROSSAT

Commune de

La Chapelle d'Abondance

Contour PLU (Zones U et AU)

Secteur Potentiellement Urbanisable

Emprise réelle du plan:

Réseaux :

Zone humide (inventaire départemental)

>

Ruissellements et divagations

Réseau EP public

Fossé

Ruisseau

> Caniveau, cunette

Bassin de rétention

Regard

Grille

Regard avec grille

Petite grille

Avaloir

Regard avec avaloir

Divers :

Bassin

Branchement EP

Mise à jour du bâti à titre indicatif

> Fossé bétonné

Grille transversale

Thalweg

Réseau EP - tracé supposé

Zone humide terrain

Résurgence

Réseau EU

SCHÉMA DE GESTION DES EAUX PLUVIALES

ANNEXES SANITAIRES AU PLU - VOLET EAUX PLUVIALES

Diagnostic Hydraulique
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Recommandation.

Proposition de travaux définie 

dans le cadre du SGEP. 

Travaux et recommandations:


